


 

  

5 MESURES CONTRE L’INCENDIE 

5.1 Incendie : la préparation n’est pas combustible, ni 
inflammable ou explosive (les produits à base de bore 
sont utilisés comme retardateurs de flamme) 
5.2 Moyens d’extinction adaptés : tous les moyens 
d’extinction peuvent être utilisés. Eau pulvérisée, 
mousse, anhydride carbonique, poudre chimique sèche. 
5.3  Moyens d’extinction à ne pas utiliser : pas de 
contre-indication pour aucun moyen d’extinction 
d’utilisation courante. 
 

 
5.4     Dangers dérivant :  
5.4.1  de l’incendie de la préparation : aucun effet 
5.4.2. des produits de la combustion : aucun effet    
5.4.3. des gaz produits : la décomposition de certains composants 

provoque l’émission de gaz toxiques (Nox ; NH3) 

5.5 Équipement spécial de protection :  s’assurer que le 
masque antifumée adopté protège les voies respiratoires 
des gaz toxiques indiqués au point 5.4.3. 

 

6 MESURES EN CAS DE LIBÉRATION ACCIDENTELLE  

 
6.1 Précautions personnelles : 
porter un masque ou un demi-masque (classe P1) et des 
lunettes quand l’exposition est prolongée et la 
concentration élevée.  

6.2 Précautions pour l’environnement : 
circonscrire l’épanchement de matériel pour éviter la 
contamination des cours d’eaux et des nappes 
phréatiques. Ne pas jeter les déchets dans la nature. 
 

 
Les épanchements de grandes quantités doivent être endigués et 
absorbés avec de la terre, du sable ou avec un absorbant inerte.   
6.3 Méthodes de nettoyage :  laver ce qu’il reste à l’eau (voir 
également Paragr. 13). 
 

7 MANIPULATION ET EMMAGASINAGE  

 
7.1 Manipulation :  manier le produit selon les 
bonnes pratiques de travail. Effectuer les opérations 
dans des locaux bien aérés ; si nécessaire aérer de 
façon appropriée. Se laver les mains après la 
manipulation et avant de manger, boire ou fumer. 
 7.2 Emmagasinage : stocker dans des locaux 
aérés qui ne soient pas sujets à de brusques 
réchauffements ou refroidissements.  Éviter tout 
contact avec des agents réducteurs forts.  
 

 
Pour ne pas dégrader le produit :  
   -limiter le contact avec l’humidité de l’air ;  
  -protéger de la lumière ; 

-maintenir à une température comprise entre 20 et 25 °C, 
ne pas dépasser la température de 50 °C. 

A basse température le produit acquiert une grande viscosité qui 
rend difficile sa manutention avec une pompe. 
 

8 CONTRÔLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION PERSONNELLE 

8.1  Valeurs limites d’exposition :  
 TLV – TWA : 5 mg/m3  (recommandé par   SCL) 
 TLV (US)  Urée : 10 mg/m3   
 DNEL : pas encore disponible 
 PNEC : pas encore disponible 

8.2 Contrôle de l’exposition  
8.2.1  Contrôle de l’exposition professionnelle : 

(a) protection respiratoire :  N.A.  
(b) protection des mains  
 Il est conseillé d’utiliser des gants pour les 
protections chimiques. Toujours se laver les mains 
après l’utilisation.  

 
(c) protection des yeux 
Porter des lunettes de sécurité quand l’exposition est 
prolongée et la concentration élevée. 

(d) protection de la peau  
Porter les vêtements de travail normaux. Quando le 
circostanze lo richiedono indossare la protezione completa: 
combinaison avec capuche, bottes, gants et lunettes pour les 
protection chimiques et visière. 

8.2.2. Contrôle de l’exposition environnementale 
Respecter les réglementations concernant les limites d’émission 
dans l’atmosphère et les eaux (voir paragr. 16.4). 



9 PROPRIÉTÉS CHIMIQUES ET PHYSIQUES 

 
9.1 Informations générales   
 Aspect : liquide transparent légèrement opalescent. 
 Odeur :  légèrement ammoniacale 

9.2 Informations importantes concernant la 
santé, 

la sécurité et l’environnement 
 pH à 20 °C : 8,6 (1%) 

 Point/intervalle d’ébullition : 98  100 °C  
 Point d’inflammabilité :  N.A.  

 Inflammabilité :   
Non inflammable 
Non combustible                         
Combustible 
Inflammable 
Hautement inflammable 
Extrêmement inflammable 
Autoinflammable 
                  

 
 Propriétés explosives :  N.A.  
 Propriétés comburantes :  N.A.  
 Pression de vapeur : négligeable  
 Densité relative : 1,75 kg/L 
  Solubilité : 

- Hydrosolubilité : voir fiche technique 
- soluble dans le glycol d’éthylène, la glycérine ; 
- légère solubilité dans l’alcool 

 Coeff. de répartition n-octanol/eau : N.D. 
 Viscosité : N.D. 
 Vitesse d’évaporation : N.A.  

9.3      Autres informations :        
 Point de congélation : <  - 10 °C  
 Ne contient pas de solvants organiques    

10 STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

 
Stable dans les conditions d’emmagasinage et de 
manipulation conseillées (voir paragraphe 7). 
10.1 Conditions à éviter : aucune connue 

 

 
10.2  Matériaux à éviter :  
acides forts, agents oxydants forts, composés halogénés 
10.3  Produits de décomposition dangereux : N.A. 
 

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

 
Selon les données disponibles à l’heure actuelle, la 
préparation n’a pas occasionné de dommages ou de 
problèmes à la santé humaine. Quoi qu’il en soit elle doit 
être maniée avec soin et selon les bonnes pratiques 
industrielles. Cette préparation peut avoir des effets 
légers sur la santé des personnes sensibles, par 
l’inhalation et/ou le contact avec les yeux et/ou 
l’ingestion. 
 Voies de pénétration :               
ingestion, inhalation, à travers la peau blessée 
 Corrosivité/pouvoir irritant :   
de légers effets irritants pour les yeux et les voies 
respiratoires supérieures 
 Toxicité aiguë :        

en fonction des produits structurellement semblables, il 
est possible de prévoir LD50 (rat) >> 2000 mg/kg 
- L’ingestion peut provoquer des troubles de santé 
qui comprennent les douleurs abdominales avec brûlure, 
nausée et vomissement  

 
- L’inhalation des vapeurs cause l’irritation de la partie 
respiratoire inférieure et supérieure accompagnée de toux et de 
difficulté respiratoire ; à des concentrations plus élevées elle peut 
également causer un œdème pulmonaire. 
- Le contact avec les yeux peut provoquer une irritation ; les 
symptômes peuvent comprendre rougeurs, œdèmes, douleurs et 
larmoiement.  
 Toxicité chronique :  

des intoxications chroniques extrêmement rares peuvent 
provoquer des troubles digestifs  
 Pouvoir sensibilisant :   aucune preuve de cet effet n’a été 

trouvée 
 Cancérogénèse :   aucune preuve de cet effet n’a été trouvée 
 Mutagénèse :  aucune preuve de cet effet n’a été trouvée 

Toxicité reproductive :     aucune preuve de cet effet n’a été 
trouvée 

 

  



12 INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

 
12.1 Écotoxicité    
 - Phytoxicité :  
  en doses excessives elle peut s’avérer phytotoxique 
- Toxicité aquatique :  n.d.  
- Comportement sur le terrain                      
    Nourriture pour espèces végétales, consulter la fiche 
technique. Le produit peut être mélangé à de l’eau et il 
est facilement absorbé par le terrain. 
 

 
12.2 Mobilité N.D. 
12.3 Persistance et dégradabilité :  
 pas facilement biodégradable 
12.4 Potentiel de bioaccumulation : N.D. 
12.5 Résultats de l’évaluation PBT : N.D. 
12.6 Autres effets nocifs : N.D. 

13 CONSIDÉRATIONS SUR L’ÉLIMINATION 

 
13.1 Élimination de la préparation : 
en accord avec les réglementations nationales et locales. 
Se charger, dans la mesure du possible, de la 
récupération du produit ; sinon, dans le respect des 
dispositions législatives, le remettre à une décharge 
autorisée. Ne pas déverser dans les égouts urbains ou 
dans les cours d’eau.    
 

 

13.2 Élimination des emballages contaminés  
Déchet spécial (éventuellement assimilable aux déchets solides 
urbains) à éliminer dans une décharge autorisée. 

14 INFORMATIONS SUR LE TRANSPORT 

 

14.1  Classification :     N.A. 
 

 

15 INFORMATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION 

15.1 Évaluation de la sécurité chimique :  
en cours selon les modalités et les délais prévus par 
REACH. 
15.2  Classification :     non dangereux 
 

 
15.3 Étiquetage :  
SARL GEFI  
03 RUE DE SAQUENVILLE 

 27930 AVIRON 

 

  



16 AUTRES INFORMATIONS 

 
16.1 SIGNIFICATION DES PHRASES “R” 

ATTRIBUÉES : N.A.  
16.2 SIGNIFICATION DES PHRASES “S” 

PERTINENTES : N.A. 
16.3  INDICATIONS SUR LA FORMATION rien de 
spécifique. 
16.4 BIBLIOGRAPHIE GENERALE :  
 
- Règlement  CE n° 1907/2006 (REACH) 
- Dir. 1999/45/CE et mises à jour suivantes ; 
- Dir. 67/548/CEE et mises à jour suivantes ; 
- The Merck Index. ; 
- Handling Chemical Safety ; 
- Niosh  (Registry of Toxic Effects of Chemical 

Substances) ; 
- ELINCS (http://ecb.jrc.it/existing-chemicals/) ; 
- Logiciel Epy-plus ; ELINCS ;  
- ACGIH TLV & IBE ;  
- (Décret législatif n° 626/94). 

 
Remarque :  
la présente fiche de sécurité est conforme à l’Annexe II 
du Règl. CE n° 1907/2006 (REACH )  
 

16.5  LÉGISLATION ITALIENNE PRINCIPALE : 

- Décret législatif n° 152/06 Texte Unique 
Environnement et modifications et intégrations 
suivantes. 
- Décret-loi n° 260 du 28/07/04  
 
16.6   CONTRÔLES SANITAIRES  

Tableau D.P.R. n° 303/56 et modifications et 
intégrations suivantes : les composants de la préparation 
ne sont pas reportés dans le tableau. Il est toutefois 
conseillé d’effectuer des contrôles cliniques et des 
examens, à réglementer sur la base de l’évaluation du 
risque chimique (Décret législatif n° 626/94) 

 
16.7 ASSURANCE OBLIGATOIRE 

- D.P.R. n° 1124/65 et modifications et intégrations suivantes : 
les composants de la préparation ne sont pas compris dans le 
tableau des maladies professionnelles dans l’industrie  
 
16.8  SERVICE DE L’ENTREPRISE :  
Direction Qualité, Environnement et Sécurité    
Tél. +39-0588-68803 ; Fax +39-0588-68860 Italie  
 
Service Qualité, Environnement et Sécurité    
Tél. +39-0588-68802 ; Fax +39-0588-68860 ITALIE 
 
16.9 ABRÉVIATIONS  
- N.A. :  non applicable    
- N.D.  : non déterminé / non disponible 
 
 
Toutes les informations contenues dans cette FICHE DE SÉCURITÉ sont 
considérées comme correctes sur la base des connaissances actuelles, mais 
elles ne doivent pas être considérées comme exhaustives. L’utilisateur a la 

responsabilité d’adopter ces informations et de les appliquer de façon 
appropriée. 

 
 

 SARL GEFI  ne peut être tenue pour responsable des 
dommages aux personnes et aux choses pouvant dériver de 

la manipulation impropre de ce produit.  
 

 

http://ecb.jrc.it/existing-chemicals/

